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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE 
 

Addendum 
 
 

 La communication ci-après, datée du 2 juillet 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Colombie. 
 

_______________ 
 
 
Mesures sanitaires visant à la prévention de l'introduction de l'influenza aviaire en Colombie:  
Produits carnés transformés d'origine aviaire 
 
 Les mesures sanitaires notifiées au moyen des documents G/SPS/N/COL/82 du 15 avril 2004 
et G/SPS/N/COL/82/Add.1 du 20 avril 2004 ont été modifiées au moyen de la décision (Resolución) 
n°01103 du 9 juin 2004 de l'Institut colombien de l'agriculture et de l'élevage (ICA), de façon à 
permettre l'entrée en Colombie de poussins d'un jour, d'œufs fécondés, d'œufs destinés à la 
consommation et d'oiseaux et de volailles vivants, issus d'établissements enregistrés pour l'exportation 
et inscrits auprès de l'Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA), ainsi que de viande 
d'oiseaux ou de volailles, de produits dérivés carnés et d'autres produits d'origine aviaire à usage 
industriel, en provenance de provinces du Canada dans lesquelles il n'a pas été enregistré de cas 
d'influenza aviaire hautement ou faiblement pathogène (sous-types H5 ou H7) pendant les deux 
années ayant précédé la date de publication de la décision. 
 
 Texte disponible auprès du Ministère du commerce, de l'industrie et du tourisme, Direction de 
la réglementation, Autorité nationale responsable des notifications (Ministerio de Comercio, Industria 
y Turismo, Dirección de Regulación, Organismo Nacional encargado de la Notificación): 
 
Responsable:  Daniel Hector Rico R. 
Point de contact (Punto de Contacto):  danielrico@mincomercio.gov.co 
Calle 28 No.13A - 15, primer piso 
Bogotá, D.C. (Colombie) 
Téléphone:  (571) 3505500 poste 713 
Téléfax:   (571) 3509564 
 

__________ 


